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La tubereulose et les boulangers

L'usage du pain rcmonte ä la plus haute

antiquity. L'Aneien Testament nous ap-
prend que trois anges apparurent a Abraham,

dans la plaine de Mambie et

referent, de lui, chacun un pain.
En 1757 Maloin, dans VRistoire de l'ori-

(jine et les progres de la boulengerie et

meuneric, dit qu'on doit avoir soin cle

choisir les gargons boulangers sains et

propres et qu'ils aient les cheveux courts.
L'article XXIII des Statuts des boulen-

gers de 1680 dit que « nul ne pourra etre

recu maitre-boulenger, s'il est entache de

mal qui se puisse communiquer»., U faut
prendre garde, dit-il encore, qu'il y a des

ouvriers clont la transpiration est infectc
ou l'haleine si mauvaisc, qu'ils gätcnt les

levains. Le memo auteur ajoutc quo les

levains sont. dc ru6me en risque de sc gä-
ter quand les gadonards travaillent dans

le voisinage.
Je ne peux quitter un si bon livre sans

faire remarquer l'iusistance qu'il met a dire

que ceux qui petrissent suent beaucoup,

par la force du travail, et la sueur tombc
dans la päte. Xaivement il 6crit: «Dans
les boulcngeries du Roy, on passe des

torchons aux boulengers; il y a lieu dc

croirc qu'ils s'en servent.»
Les revendications ouvriercs et les sta-

tistiques corporatives nous ont, depuis

longtemps, renseignes sur la grande

frequence de la tubereulose chez les
ouvriers boulangers. Le chiffre de 70 % a

ete donnß au Congrfes de I'llygiene des

travailleurs en 1904.
De curieuses experiences ont ete faites,

en 1900, par Barrai, et que j'ai reprises
depuis avec lui; elles nous ont permis cle

cRmontrer que la pate ensemencle de ba-
cilles tuberculeux, artificicllcment ou par
les geindres, pourrait rendre lc pain
susceptible ä transmettre le mal, la temperature

dc cuisson, au centre de la päte,
etant infericure a celle qui est neccssairc

pour ddtruire le bacille de la tubereulose.

L'experimeiitatioii est probante et
irrefutable. Le seul moyen el'enrayer le

mal est cle rcmplacer la panification
manuelle par l'outillage möcanique.

La panification m6canique est le type
de la panification aseptiquc; la rapidity
d'op^ration met la pate ä l'abri de toute

contagion sccondaire; lc petrissage n'etant

plus fait par les geindres, I'ensemencement

par la salive et les expectorations projetees

par l'cxpiration de l'ouvrier n'existe plus.
J'ai dejä dit tout cola au Congres de

la tubereulose en 1900, a la Societe de

la tubereulose en 1905, je lc repfete au-

jourd'hui et je serai, vraisemblablement,
oblige de recommencer demain.

(blonde medical.)
—=—<33=—=—

Droitiers et gauehers

Sur la proposition du docteur Armain-
gaud, tous les medecins de France entre-

prennent une campagne qui a pour but
de lutter centre un vieux prejuge, clans

l'usage et la preeminence de la clextre.

Le docteur Armaingaud s'est emu des

efforts d'adaptation qu'il a fallus aux man-

chots de la guerre pour eduquer leur main

gauche et, d'aprfes lui, l'obligation de l'em-

ploi egal des deux mains dans tous les

exercices de mouvement et professionnels
est une necessite nationale.

Dejit en 1779, Benjamin Franklin, dans

sa fameuse « Petition de la Main Gauche »,
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adressEe aux pcrsonnes chargEes de l'Edu-

cation, exprimait les dolEances de la pau-
vre dElaissEe. C'est une page charmante:

« Nous sommes deux soeurs jumelles, les

deux yeux de l'homme ne se resscmblent

pas davantage, ils ne peuvent Etre mieux
d'accord que nous ne le serions, ma soeur

et moi, sans la partiality de nos parents
qui mettent entre nous la plus injuste
distinction. Diss mon enfance j'ai EtE ElevEe

a considerer ma soeur comme un etre d'un

rang superieur au mien; on m'a laissEe

graudir sans la moindre instruction, tan-
dis qu'on n'a rien EpargnE pour son
Education ; eile a eu des maitres pour lui en-

seigner l'Ecriture, le dessin, la musique et
autres talents d'agrEment; mais si, par ha-

sard, je touchais un crayon, une plume,
une aiguille, j'Etais sEvErement grondEe,

et, plus d'une fois, j'ai EtE battue pour
ma maladresse et mon manque de grace.

«• Ma soeur, il est vrai, m'associe a elle

en quelques occasions, mais elle s'est tou-
jours faite un point d'honneur de tout
conduire et ne se sert de moi que par
nEcessitE ou pour figurer ä cötE d'elle.

«Ne croyez pas, Monsieur, que mes

plaintes soient inspirEes seulement par la
vanitE. Non, mon chagrin a une cause plus
sErieuse. C'est l'habitude de notre famille

que toutc la besogne de pourvoir ä la
subsistance retombe sur ma soeur et sur
moi. Si quclque indisposition attaquait ma

soeur (et je vous le dis en confidence, elle

est sujette a la gouttc, au rhumatisme,
aux crampes, sans parier d'autres
accidents), quel serait le sort de notre pauvre
famille? Nos parents, alors, ne regrette-
raient-ils pas amerement d'avoir mis une
aussi grande diffErence entre deux sceurs

qui sont si parfaitement semblables? HE-
las! il nous faudra pErir de dEtresse, car
il ne me sera meme pas possible de griffon

ner une supplique pour qu'on vienne il
notre secours, ayant EtE obligEe de me
servir d'une main EtrangEre pour transcrire
la requete que j'ai l'honneur de vous adresser

en ce moment.
« Daignez, Monsieur, faire sentir ä mes

parents l'injustice d'une tendresse exclusive

et la nEcessitE de partager Egalement
leurs soins et leur affection entre tous leurs
enfants. Je suis, avec un profond respect,
Monsieur, votre servante obEissante.

La Main Gauche.»

Et le doctcur Armaingaud, qui reprend
ä son compte cette argumentation, conclut

— et nous l'approuvons pleinement — que
nous n'avons pas le droit de continuer ä

laisser imposer ä notre population une
invalidity artificielle, quand il nous est
possible, avec beaucoup d'Energie et d'esprit
de suite, de la faire disparaitre.

Applaudissons A ces efforts en faveur
de l'ambidextrie obligatoire

(Les Annales.)

-<3S>-c—

Traitement des engelures

Les pcrsonnes prEdisposEes aux enge-
lures peuvent combattre cette prEdisposi-
tion en faisant des lavages avec de l'eau
tres chaude ou mieux encore avec une
dEcoction chaudc de feuilles de noyer.
Des frictions avec de l'alcool camphrE ou
du bäume de Fioraventi rendent Egalement

la peau moins sensible A Faction funeste
du froid. On doit en outre surveiller l'Etat

gEnEral, car chacun sait que les engelures
s'observent surtout chez les anEmiques, les

enfants lymphatiques ou scrofuleux. Chez

les enfants misErables, mal nourris, une

alimentation saine et rEguliEre, un change-
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